
Prolonger un détachement transfrontalier au Luxembourg :
quelles conditions ?

Réponse courte

La prolongation d'un détachement au-delà des 24 mois initiaux prévus par le règlement (CE) 883/2004 est possible

à titre exceptionnel par un accord dérogatoire entre les institutions de sécurité sociale des Etats concernés, en vertu

de l'article 16 du même règlement. Cette prolongation n'est pas automatique et nécessite une demande motivée de

l'employeur auprès du CCSS, justifiant les raisons du dépassement.

L'accord doit être obtenu avant l'expiration du détachement initial de 24 mois. Le CCSS transmet la demande à

l'institution compétente du pays d'accueil, qui doit donner son consentement. En l'absence d'accord, le salarié

bascule automatiquement sous la législation sociale du pays d'accueil à compter du 25e mois. La durée totale de

la prolongation est généralement limitée à 5 ans au total (24 mois initiaux compris), bien que chaque demande soit

évaluée individuellement.

Définition

La prolongation d'un détachement en matière de sécurité sociale désigne la possibilité de maintenir un salarié

sous la législation de sécurité sociale de son Etat d'origine (le Luxembourg) au-delà de la durée maximale de 24

mois prévue par le règlement européen. Cette prolongation repose sur un mécanisme d'exception prévu à l'article

16 du règlement (CE) 883/2004, qui permet aux institutions compétentes de deux Etats de convenir d'un maintien

prolongé dans l'intérêt du travailleur.

Ce mécanisme se distingue du détachement classique (article 12) par son caractère dérogatoire et la nécessité

d'un accord bilatéral entre les institutions de sécurité sociale.

Conditions d’exercice

La prolongation est subordonnée au respect de conditions strictes :
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Condition Détail

Demande préalable Introduite par l'employeur auprès du CCSS avant l'expiration des 24 mois

Motif légitime Justification du dépassement (projet non achevé, mission prolongée)

Accord bilatéral Consentement de l'institution du pays d'accueil requis

Intérêt du travailleur La prolongation doit être dans l'intérêt du salarié

Durée limitée Généralement 5 ans maximum au total (pratique courante)

Caractère temporaire Le retour au Luxembourg reste envisagé à terme

Lien de subordination Maintenu avec l'employeur luxembourgeois

Modalités pratiques

La procédure de prolongation suit un parcours administratif impliquant les institutions des deux Etats :

Etape Délai Action

1. Anticipation 3 mois avant expiration du A1 Evaluation du besoin de prolongation

2. Demande au CCSS Au moins 2 mois avant expiration Formulaire de demande motivée avec justificatifs

3. Instruction CCSS 2 à 4 semaines Vérification des conditions et de la motivation

4. Transmission Par le CCSS Envoi de la demande à l'institution du pays d'accueil

5. Réponse Variable (2 à 8 semaines) Accord ou refus de l'institution étrangère

6. Notification Par le CCSS Nouveau certificat A1 ou refus motivé

7. Alternatives En cas de refus Affiliation au régime du pays d'accueil ou retour

En cas de refus de prolongation, le salarié est soumis à la législation sociale du pays d'accueil à compter de

l'expiration du A1 initial. L'employeur doit alors procéder aux formalités d'affiliation dans le pays d'accueil.

Pratiques et recommandations

Anticiper la question de la prolongation dès la planification initiale du détachement, en évaluant la probabilité réaliste

de dépasser les 24 mois et en informant le salarié des conséquences possibles.

Engager la procédure de demande de prolongation auprès du CCSS au minimum 3 mois avant l'expiration du

certificat A1 initial, car les délais d'instruction bilatérale peuvent être longs.
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Documenter précisément les motifs justifiant la prolongation (avancement du projet, circonstances imprévues, intérêt

du salarié) pour renforcer le dossier auprès des institutions compétentes.

Envisager des alternatives en cas de refus de prolongation : rotation des équipes détachées, réorganisation du

projet, ou affiliation volontaire au régime du pays d'accueil avec maintien de droits complémentaires.

Informer le salarié de l'impact d'un changement de législation sociale sur ses droits (pension, maladie, accident), en

particulier pour les détachements de longue durée dans des pays à couverture sociale différente.

Cadre juridique

Référence Objet

Règlement (CE) n° 883/2004, art. 12 Détachement initial (24 mois max)

Règlement (CE) n° 883/2004, art. 16 Accord dérogatoire entre institutions pour prolongation

Règlement (CE) n° 987/2009, art. 14 à 18 Modalités d'application, procédure de demande

CSS, art. 426 Obligations déclaratives de l'employeur auprès du CCSS

Code du travail, art. L.142-1 et suivants Détachement de travailleurs, cadre général

Code du travail, art. L.251-1 Egalité de traitement entre salariés

La pratique administrative entre le Luxembourg et les pays voisins (France, Belgique, Allemagne) est généralement favorable aux

prolongations motivées, mais chaque dossier est évalué individuellement. L'absence de demande avant l'expiration du A1 initial

entraîne automatiquement le basculement vers la législation du pays d'accueil, sans possibilité de régularisation rétroactive.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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